
LISTE DES DOCUMENTS POUR CONSTITUER LE DOSSIER D’AIDE 

JURIDICTIONNELLE 

(Merci d’apporter des copies) 

 

- Pièce d’identité ou titre de séjour 

- Livret de famille 

- Dernier avis d’imposition ou dernière déclaration de revenus 

- Bulletins de salaire depuis le début de l’année + celui de décembre de 

l’année précédente 

Et/ Ou Attestation de droits POLE EMPLOI 

Et/ Ou Attestation de RSA 

- Attestation récente de la CAF 

- Quittance de loyer ou taxe foncière ou en cas d’hébergement attestation 

des hébergeants avec leur pièce d’identité, justificatif de domicile + leurs 

revenus 

- Relevés bancaires des 3 derniers mois  

 

 

 

 

 


